
NATIONS UNIES Distr. 
o- 

CONSEIL s/10249 

DE SECURITE 
6 &iuet 1~1 

ORIQINAL : EFANCAIS 

LE=, DATEZ DU 2 JUILLEI 131 ADRESSEE AU PRE8IDBiT W CONSEIL DE 
SECURITE PARLE PRESIDB?l'D'JCOklITE SPECIAL CHARQE D'EWDIEB LA 
SITUATION EN CE QUI CONCERNE L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR 

L'OCTROI DEL'INDlQmDANCE AUX PAYS ETAUX PEUBES COLONIAUX 

J'ai l'honneur de vous communiquer ci+int, B l'intention du Conseil de 
odcuritd, le texte d'une r6solutio nl/ relative 8. la question de la Rhodksie du 
Sud, qui a 6t6 adoptt5e par le Comltd sptkial char@ d'dtudier la situation en ce 
qui concerne l%pplication do la Déclaration sur l'octroi de l~i,nd@endnnce aux 
Pa~s et au peuples coloniaux A sa 8qh séance, le 2 Juillet lgl. 

Les paramphee du dispositif de cette rkqolution sont ainsi conçus : 

1. Condamne le fait que le Gouvernement du Royaume-Uni, en sa qyaliti 
de Puissance adminietrante, continue A ne pas prendre et A refuser de prendre 
des mesupe6 efficaces pxtr mettre fin au rdgime ill@l et adresse un appel A 
ce gouvernement pour qu'il prenne de telles mesures sans plus tarder @In de 
s'acquitter de IA rerponsabilitb qui lui Incombe en tant qye Wlseance 
adminlstrante; 

2* %h"-h 
ma que toute tentative pour n&gccier l’avenir du ZimBabwe 

avec le r Sime illégal de IA minorltb raciste eur la base de l~indépwlanae 
sans gouvernement pap la majorit6 serait contraire aux dispositions de la 
résolution 1514 (XV) de lIAssembl6e Slnbrale en date du 11, d6cembro 1960; 

3. Denmndî à nouveau au Royau~~e-Uni de proc6dcr sans plus tarder h des 
con:xltations tvec les représentants dos partis politlauee du Zimbabwe fnvo- 
rables h la règle du gouvorwment par Irr umjorit.4, a0.n de trntrnf6rer le 
pouvoir RU peuple du Zimbabwe su.~ le base d'élections libws au suffrage 

.lJ Pour le texte de cette résolution, voir le document A/AC.1@?/371+. 
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universel dis-adulte8 et de la rbgle du &nwsrm~~ psr La mJarltb, d-en 
oodorniit8 aveo les r6~olutiom pwtin0nt08 be ~QqanieaWm dee Nation5 Unles; 

lb* E%“” 
c&rm e au Conesil de rthrlt~ bhxmlne~ I%r@i~s JA pooe&billt8 

de &u-enWe e nouvellee Ipewee en vertu de In Cbarts des Natlom .UtiOI, OOPIPM 
~1~6 dem 108 rholuticne pednentes 
a ee vln8t-oinquibe seselon.” 

qw l’Assembl4s g&vhle e aUo&Mm 

Veuilles agrder, etc. 


